
  
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT (AE) 

N° 2019-051 
propre au lot n°3 papier pour reprographie zone France 

 

 Accord-cadre :  
« FOURNITURE DE PAPIER DE REPROGRAPHIE» 

 
APPEL D'OFFRES OUVERT 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES ET SERVICES 
 

La procédure est passée en application des dispositions suivantes de l’Ordonnance du  
23 juillet 2015 et le Décret du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics  

(ci-après : « l’Ordonnance » et « le Décret ») : 
 

Centrale d’Achat : article 26.I.2°) de l’Ordonnance ; 
& 

Appel d’offres ouvert : article 42 de l’Ordonnance et articles 66 à 68 du Décret ; 
& 

Accord-cadre à bons de commande : articles 78 et 80 du Décret. 
 

Pouvoir adjudicateur signataire : 
GIP Réseau des acheteurs hospitaliers (« Resah ») 

47 rue de Charonne  
75011 Paris 

Agissant en tant que Centrale d’Achat  
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Article 1. OBJET  

 

1.1. Objet de la consultation  
 
La présente consultation a pour objet la passation d’un accord-cadre à bons de commande en appel 
d’offres ouvert, en application des articles 78 et 80 du Décret, portant sur la fourniture de « Papier de 
reprographie ».  
 

1.2. Codes CPV principaux 
 

30197630-1 Papier d'impression. 

30197643-5 Papier pour photocopie. 

 
 

1.3 Objet de l’acte d’engagement  
 
Le présent acte d’engagement correspond au lot n°3 : papier de reprographie zone France. 
 

Article 2. ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 

2.1. Identification et engagement du candidat 
 
Je soussigné,…………………………….…..., agissant pour le compte de la (des) 
société(s)……………………………….………... 
 
Après avoir pris parfaite connaissance des pièces contractuelles suivantes : 
 

 Cahiers des Clauses Particulières de l’accord-cadre n°2019-051 
 

 Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de fournitures courantes et 
services (C.C.A.G/FCS), selon l’arrêté du 19 janvier 2009, publié au Journal Officiel le 19 mars 2009 
 
et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 

 m’engage, sur la base de Mon offre et pour Mon propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du Candidat, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses 
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du Candidat, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses 
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.* 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), 
son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. Identifier le 
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mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les 
prestations.] 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués dans le 

Bordereau de Prix Unitaires. 
 

2.2. Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 
(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des 
prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 

Désignation des membres 
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT 

de la prestation 

   

   

   

   

   

 

2.3. Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 

Nom de l’établissement bancaire : 

 

Numéro de compte : 

 

 

2.4. Avance (article 110 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016) : 

 
Je renonce au bénéfice de l'avance :      NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

 

2.5. Durée d’exécution 
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Le présent accord-cadre est conclu pour une durée de un  (1) an  à compter de sa date de notification. 
L’accord-cadre peut être reconduit trois (3) fois pour une durée d’un (1) an, sans que leur durée totale 
ne dépasse quatre (4) ans.  
 
La reconduction est tacite.  
 
Le Titulaire ne peut refuser la reconduction. 
 
Le Resah se prononcera sur la non-reconduction éventuelle par écrit au plus tard quatre (4) mois avant 
la fin de la durée de validité de l’accord-cadre, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

2.6. Délai de validité de l’offre 
 

Le présent engagement me lie pour une durée de 6 mois. 
 
 

Article 3. SIGNATURE DE L’OFFRE PAR LE CANDIDAT 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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Article 4. IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
 
Désignation du pouvoir adjudicateur :   Agissant en centrale d’achat : 
 

 

Resah 
47 rue de Charonne 
75011 PARIS 
Téléphone : 01 55 78 54 54 
Fax : 01 55 78 54 58 

 
 
Signataire :  
 

LEGOUGE Dominique 
Directeur général du Resah 
47 rue de Charonne 
75011 PARIS 
Tél : 01.55.78.54.54 
Fax : 01.55.78.54.58 

 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 130 du Décret (nantissements ou 
cessions de créances) :  
 

LEGOUGE Dominique 
47 rue de Charonne 
75011 PARIS 
Tél : 01.55.78.54.54 
Fax : 01.55.78.54.58 

 
Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
Le comptable assignataire est celui de chaque bénéficiaire de la centrale d’achat. 
 
 
Imputation budgétaire :  
 
Le financement est assuré sur les fonds propres de chaque bénéficiaire de la centrale d’achat. 
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Article 5. DECISION DU RESAH  (Réservé au Resah) 
 
La présente offre est acceptée en ce qui concerne le lot n°3 : fourniture de papier de reprographie 
zone France. 
 
 
A Paris, le ………………… 
 

Dominique LEGOUGE 
Directeur général du GIP Resah 

 
 
 
 
 
 

Article 6. NOTIFICATION (Réservé au Resah) 
 
 
Notifié le…………………………………………..   
 
 
Le Titulaire ou son représentant 
 
……………………………………………………………… 
 
 

  sur place contre récépissé 
  par lettre recommandée avec accusé réception (dans ce cas, joindre ci-après l’avis de réception) 

 
 

Cachet commercial 

 


